
SECRETARIAT GENERAL

Direction des relations avec les
collectivités locales

 

Arrêté n° 2021-SG-494 du 15 avril 2021
portant composition de la commission départementale de présence postale territoriale de

Mayotte et modifiant l’arrêté n° 2015-13570 du 8 octobre 2015

Le Préfet de Mayotte
Délégué du Gouvernement

Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l'Ordre national du Mérite

Vu la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à l'organisation du service public de la poste et à

France Télécom ; 

Vu le décret n° 2007-448 du 25 mars 2007 relatif à la composition, aux attributions et au

fonctionnement des commissions départementales de présence postale territoriale ;

Vu le décret du 10 juillet 2019 portant nomination de M. Jean-François COLOMBET en qualité de

préfet de Mayotte, délégué du Gouvernement ;

Vu le décret du 10 juin 2020 portant nomination de M. Claude VO-DINH, sous-préfet, en qualité de

secrétaire général de la préfecture de Mayotte ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-13570 du 8 octobre 2015 fixant la composition de la commission

départementale de présence postale territoriale de Mayotte ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-SG-608 du 4 septembre 2020 portant délégation de signature à

M Claude VO-DINH sous-préfet, en qualité de secrétaire général de la préfecture de Mayotte et

organisant la suppléance des membres du corps préfectoral ;

Vu la désignation en date du 8 avril 2021 effectuée par l’association des maires de Mayotte ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de Mayotte ;
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